 Télécopie 
Commune d'Aussac-Vadalle

Vadalle

16560 Aussac-Vadalle

(: 05 45 20 61 60 Télécopie : 05 45 20 76 36

( Mardi - Vendredi de 13h30 à18h)
Date : 04 février 2004
Référence : Fax 2004.004
Nombre de pages ( celle-ci comprise) :
5
 A:
Préfecture de la Charente

Madame GUILLEBAUD
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Copies :
 Urgent      (                 Pour information        (

Objet :  

Délibération versement indemnté Cosneillère Municipale


Madame,



Comme suite à notre entretien téléphonique de ce jour, je vous transmets les documents dont vous auriez besoin pour réaliser l'erreur que j'ai commise.



L'erreur se situe dans la délibération en date du 13 janvier 2004 visée par vos sercies le 22 janvier 2004. Dans cette délibération le taux de l'indemnité aurait dû être 3,3% de l'indice 1015 comme indiqué dans la délibération du 07 mars 2002 (visée par vos sercies le 14/06/2002) et non comme indiqué suivant la délibération du du 16/03/2001.



Je reste à votre entière disposition pour de plus amples renseignements.



Je ne sais pas si c'est également vous qui vous en occupez mais dans l'arrêté fait en parrallèle il manque le mot "fonction". Pouvez vous me dire  comment établir la rectificatif.


Je vous informe que la perception attend la régiularisation de cette délibération pour verser l'indemnité de janvier 2004 à la personne concernée.



Par avance je vous en remercie.










Melle METAYER

